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bail verbal et vente de lamaison

Par jojo62, le 07/07/2009 à 11:06

bonjour j'ai un bail verbal depuis 01/03/2000avec un loyer de235€ ma proprietaire est
decedee,le futur acheteur veut m'augmenter le loyera 500€ ou je dois partir j'ai 600€ de
revenus par mois on m'a dit que j'avais la loi1948 pour moi qu'est?merci de me renseigner

Par jeetendra, le 07/07/2009 à 12:17

bonjour, le mieux pour vous c'est de prendre rapidement contact avec l'Adil du nord téléphone
08 25 34 12 63, E-mail : contact@adilnord.fr ils vous aideront à trouver une solution, cdt
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